
 
 

Salut aux inculpés du procès contre le Militante Gruppe de Berlin ! 
 
C’est dans la résistance à la vague de répression qui s’est abattue sur notre Secours 
Rouge/APAPC le 5 juin dernier que nous adressons notre salut fraternel à Oliver, Florian, 
Axel, Andrej et toutes les personnes réprimées d’une manière ou d’une autre dans le cadre de 
l’enquête contre le Militante Gruppe. 
Notre situation est encore confuse (nous ne savons toujours pas si il y aura procès contre 
quatre de nos membres) mais il est évident que les poursuites contre les camarades de Berlin 
ont plusieurs points communs avec l’enquête et les inculpations de Bruxelles. 
Un point commun à mettre en évidence est le caractère « associatif » du délit. Des militants ne 
sont pas poursuivis pour avoir posé des actes mais parce qu’on leur prête des relations 
militantes « coupables ». 
C’est relativement nouveau en Belgique où la nouvelle loi qui punit la « participation à une 
activité terroriste » a des implications bien plus larges et graves que l’ancienne loi sur la 
participation à une « association de malfaiteurs ». C’est hélas une vieille tradition répressive 
en Allemagne avec le tristement célèbre §129a. Le délit associatif est fondamentalement 
politique. Il relève de cette doctrine de la « contre-révolution préventive » qui est de plus en 
plus largement adoptée et mise en pratique par les appareil répressifs. 
Il est un autre point commun aux événements de Bruxelles et de Berlin : c’est l’ampleur de la 
réaction contre la répression. Cette réaction n’était peut être pas énorme, mais elle a été 
suffisamment importante pour creuser des contradictions dans l’appareil ennemi. Les 
représentant les plus extrêmes de la « croisade anti-terroriste », ceux qui tentent sans cesse 
d’étendre le champ d’application des dispositifs « anti-terroristes », n’ont plus toujours été 
suivis. Les mobilisations solidaires, les échos qu’elles ont reçus, ont amené certains 
responsables répressifs à des positions plus « mesurées ». 
Le développement de la solidarité (et ses grandes perspectives de développement) a 
réellement transformé la situation. C’est un événement important. La dialectique 
révolution/contre-révolution s’est montrée telle que jusqu’ici, en Belgique, l’ennemi a 
davantage perdu que gagné à avoir lancé son attaque. Nous souhaitons qu’il en aille de même 
à Berlin, et nous encourageons toutes les forces solidaires à contribuer à cette tendance. Il ne 
s’agit pas de manifester une solidarité symbolique ou de s’indigner sur un plan philosophique, 
mais de peser tout à fait concrètement dans les rapports de forces pour mettre en échec la 
justice de classe. 
 
La solidarité est notre arme ! 
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